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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 24 novembre 2004
N°2004.11.A.2.1.2.
OBJET :
PARC D’ACTIVITES SAINT MALO « LOTISSEMENT LE GRAND BERCHENAY » - COMMUNE D’ESVRES-SUR-INDRE
Le vingt-quatre novembre deux mille quatre, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la salle des fêtes de Saint-Branchs, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER

· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. COUSTEAU - M. NOYANT - Mme ROUSSEAU
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT - M. PLOQUIN - Mme MALOT
· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. FILLON - M. LE NOACH
Absents excusés : néant
Pouvoir : M. LANDRE à Mme MASVEYRAUD
Secrétaire de séance : M. ARRAULT

M. le Président rappelle qu’aux termes d’une convention publique d’aménagement en date du 17 juin 2004, passée en application des articles L.300-4 et L.300-5 du code de l’urbanisme, la Communauté de Communes du Val de l’Indre a confié à la Société d’Equipement de la Touraine, l’aménagement de l’extension du Parc d’activités Saint Malo. La première phase de cette extension consiste en l’aménagement d’un lotissement dénommé « Le Grand Berchenay » sur une superficie de 12,6 ha.
Le projet de lotissement comprenant le plan d’aménagement (voiries - réseaux - découpage des lots) , le règlement complémentaire du PLU d’Esvres-sur-Indre - zone 1Nac ainsi que le cahier des charges a été présenté par la Société d’Equipement de la Touraine en commission développement économique réunie le 15 novembre 2004.
Vu les remarques formulées par la commission et les corrections apportées ;
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser M. le Président à déposer la demande de permis de lotir ;

· D’autoriser M. le Président ou son représentant à signer toutes pièces afférentes à ce dossier.

Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.
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